DES BASES DE DONNEES A L’INTERNET


25 ans d’innovations techniques au service de la culture








En mettant fin au désordre poétique des « cabinets de curiosités » au profit de l’esprit de l’Encyclopédie, les assemblées révolutionnaires ont lancé, dès 1792, des programmes de classement méthodique des objets et des oeuvres appelées à être déposées dans les premiers musées nationaux : le museum central des arts qui deviendra le Louvre, le museum d’histoire naturelle, le museum des arts et métiers et le museum des monuments français.





D’un simple lieu de présentation réservé aux classes possédantes, le musée est alors devenu un espace public d’étude, de conservation et d’éducation, ouvrant la voie aux futures politiques publiques de recherche, de protection et de valorisation du patrimoine culturel.





Créé en 1964 par André Malraux, l’inventaire général des monuments et des richesses artistiques de la France a, pour la première fois, mis en œuvre à grande échelle une méthode scientifique et une normalisation des systèmes descriptifs pour constituer progressivement une documentation historique, graphique et photographique sur l’ensemble du patrimoine architectural et mobilier français. Plus de 400 000 dossiers et 2 500 000 clichés sont aujourd’hui accessibles et ce fonds s’accroît de 100 000 phototypes par an.





Si les catalogues des musées, des bibliothèques, d’archives et les grands inventaires textuels restent encore les outils de base de la connaissance sur le patrimoine culturel, l’apparition de la photographie, au milieu du 19ème siècle, a profondément transformé les méthodes de recherche. En rendant inutiles les longues descriptions de monuments ou d’objets d’art, la photographie a permis l’émergence d’une approche visuelle du patrimoine et s’est affirmée rapidement comme l’instrument de travail privilégié des historiens de la culture. 





Grâce au progrès de la photographie scientifique, des images de synthèse et des procédés physico-chimiques d’analyse des oeuvres mis au point dans les laboratoires du ministère, du CNRS et de l’Université, de nouvelles images sont venues enrichir les dossiers documentaires.





C’est pourquoi, les photothèques, bibliothèques et centres de documentation du ministère comprennent aujourd’hui plusieurs dizaines de millions de photographies et de documents graphiques sur le patrimoine national. 





Ces richesses exceptionnelles indissociables des savoirs accumulés dans les services scientifiques de l’administration culturelle sont encore largement inexploitées ; elles constituent un des atouts de la France pour la réussite de sa politique de programmes à développer dans le cadre de la société de l’information. 





Confrontée à la gestion de masses considérables d’informations, la communauté scientifique du ministère ne pouvait ignorer les outils informatiques dès qu’ils ont été disponibles. Les premières bases de données scientifiques ont été créées, au milieu des années 70, dans les domaines des peintures, des sculptures, des monuments historiques, des sites archéologiques, des archives écrites, des objets à caractère ethnographique, des estampes. 





Au cours de ces vingt dernières années, ces bases de données se sont enrichies et ont été complétées par des banques d’images électroniques permettant d’associer les fiches textuelles aux images des oeuvres ou des monuments. Stockées d’abord sur vidéodisques analogiques, ces images ont été progressivement intégrées aux bases de données dès que leur numérisation est devenue possible.





Ainsi, en 1986, le musée d'Orsay a été le premier musée au monde à disposer d’une banque de données et d'images numériques fonctionnant en réseau. Dans son domaine et dès son ouverture, la bibliothèque publique d’information (BPI) a été pionnière dans l’utilisation des dispositifs informatiques en ligne ou hors ligne pour faciliter l’accès des lecteurs à ses catalogues et à ses fonds d’images et de sons. 





Le laboratoire de recherche des musées de France a su être à la pointe de l’innovation en Europe pour étudier et mettre en œuvre une banque d’images scientifiques des oeuvres, numérisées en très haute définition et référencées grâce à un système descriptif multilingue. 





Dans le cadre d’un des grands programmes de l’Union européenne, le ministère participe depuis 1996 avec l’institut national de recherche en informatique et automatique et plusieurs partenaires étrangers au projet « Aquarelle » qui vise à rendre possible l’interrogation dans la langue de son choix de plusieurs bases de données réparties. Parallèlement, le programme de recherche-développement « Mediaculture » étudie les systèmes d’informations numériques intégrées du futur afin d’accéder en ligne à l’ensemble d’un dossier constitué par l’inventaire général sur un monument incluant articles, notes, références bibliographiques, cartes et relevés, photographies du bâti et des objets associés.





La bibliothèque nationale de France et la Cité des sciences et de l’industrie ont développé des réseaux internes de communication fonctionnant avec des débits d’informations très élevés, ce qui permet de consulter sur le même écran et en temps réel les catalogues de leurs fonds, des images fixes, des audiovisuels et des fonds sonores. L’ouverture du serveur Gallica accessible sur le réseau Internet préfigure la bibliothèque numérique avec 2 500 ouvrages numérisés en mode image, 250 volumes saisis en mode texte et plusieurs  milliers d’images d’archives.





Ces quelques exemples de programme et de réalisation traduisent le dynamisme des services scientifiques et techniques du ministère et de ses établissements qui s’efforcent en permanence d’explorer de nouvelles voies pour faciliter l’accès à la documentation patrimoniale par le public le plus large, tout en évitant les risques de dégradation des documents originaux causés par de trop fréquentes consultations. 





Ces services produisent également des expositions virtuelles accessibles en ligne sous forme de parcours-découverte de sites patrimoniaux ou archéologiques d’une région, des collections d’un musée, d’un fonds documentaire peu connu ou de dossiers accompagnant une exposition  réelle.





Dans les domaines de l’enseignement et de la création artistiques, la pluparts des écoles nationales supérieures ont aujourd’hui leur site d’information en ligne et les laboratoires de recherche de ces établissements ont créé des outils coopératifs de discussion et de diffusion de l’information. 





Le réseau de l’architecture est particulièrement dynamique à cet égard avec la présentation des écoles, des programmes de recherche des laboratoires, des principaux résultats de leurs travaux, des actes de colloque, etc.





Enfin, les centres de recherche musicale soutenus par le ministère qui depuis longtemps utilisent l’informatique pour le traitement et la synthèse des sons ou par l’aide à la composition considèrent aujourd’hui le réseau soit comme un moyen de création collective, soit comme un mode d’échanges d’informations, de logiciels ou de services. 





A ce sujet, l’Institut de recherche et de coordination acoustique/musique a développé avec l’aide du ministère de l’industrie et de la mission de la recherche et de la technologie du ministère de la culture et de la communication le « studio en ligne », un véritable outil de diffusion de sons et de traitement à la demande respectant les critères professionnels de qualité acoustique. Ce projet élaboré lors de l’appel à propositions relatifs aux expérimentations de nouveaux services pour les autoroutes de l’information a reçu un label d’intérêt public.





A l’aube du troisième millénaire, les professionnels de la culture, des enseignements et de la création artistique se retrouvent au cœur des défis que nous lance la mondialisation pour défendre notre identité, notre langue et notre économie. Dans un environnement technologique en évolution permanente, leur volonté d’innover est capitale pour orienter l’avenir du service public dans la continuité de ses actions, tout en s’inscrivant parfaitement dans les orientations du plan d’action gouvernemental en faveur de la société de l’information.
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